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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bien que les Mesures d’Anticipation en Psychiatrie permettent de réduire sensiblement le recours aux 
soins sans consentement,  leur utilisation reste encore marginale en France. Afin d’en comprendre les 
enjeux,  professionnels, usagers, proches et chercheurs se rassemblent lors d’une journée d’étude en 
ligne et en présentiel.

Les MAP permettent de prévenir les moments de crise où le discernement des patients pourrait être altéré. 
La personne peut exprimer en amont ses souhaits quant aux soins et à l’accompagnement la concernant. Elles 
favorisent in fine le respect des droits des patients et des personnes. 

En présence de nombreux experts du sujet et d’acteurs de terrain, cette journée sera l’occasion : 

de dresser un état des lieux du déploiement des mesures d’anticipation en psychiatrie (MAP) en 
France : ce qu’elles sont / leur intérêt / les modèles de MAP, les freins, les avantages et les conditions 
de la réussite de leur déploiement. De plus, des retours d’expérience d’acteurs de terrains les ayant 
déployées en France et à l’étranger seront présentés.
d’engager un débat ouvert avec tous les publics qui font la psychiatrie (personnes concernées, 
proches aidants, professionnels, représentants des hôpitaux et institutions) pour déterminer la place à 
leur accorder à l’avenir. 

Cette journée s’adresse particulièrement aux :

Usagers, proches aidants et leurs associations représentatives, GEM…
Professionnels de la psychiatrie hospitalière, du secteur libéral et du médico-social : psychiatres, 
infirmiers, psychologues, médiateurs de santé pair, travailleurs sociaux…
Représentants des hôpitaux : fédérations, directeurs des soins, directeurs d’établissement, directeurs 
des affaires juridiques…
Autres professionnels et structures intervenant dans le champ de la santé mentale et de la promotion 
des droits des usagers en santé (juristes, sociologues, philosophes, associations…)
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